
 

 
 

COSUI Télétravail du 18 mars 2022:  
Un grand rendez-vous pour un petit bilan ! 

  
 
En propos introductifs, la Ministre de 
la transformation et de la fonction 
publiques s’est félicitée d’avoir tenu 
des engagements pris en matière de 
vie au travail pour les agent.es 
publics que ce soit sur le télétravail et 
la PSC. Elle a rappelé l’importance 
de considérer ces sujets dans le 
cadre des instances du dialogue 
social, d’où le format conseil commun 
pour ce vendredi 18 mars, jour qui 
scelle la période de réserve. 
 
L’accord signé le 13 juillet 2021 
prévoyait la convocation d’un comité 
de suivi, pour cette année et ce 
gouvernement c’est chose faite. 
Si nous pouvons remercier l’ANACT 
pour ses éclairages et analyses, tant 
au niveau FP que directionnel, le 
bilan présenté relève plus d’un point 
d’étapes des déclinaisons dans 
chaque versant de la fonction 
publique, que d’un point objectivé et 
qualitatif des conséquences que le 
télétravail emporte sur l’exercice des 
missions, les conditions de travail 
des agent.es publics, les impacts sur 
les collectifs et ses effets spatiaux 
(tiers-lieux, domicile). 
 
Sur ce dernier aspect, il semble 
indispensable pour Solidaires 
Fonction Publique de le mettre en 
lien avec la politique immobilière de 
l’Etat et les fermetures de structures 
voire d’établissements publics.   

 
Si le droit à la déconnexion est bien 
mentionné dans l’accord de juillet 
2021, sa déclinaison reste assez 
floue dans certains accords 
descendants. 
 
Solidaires Fonction Publique, en 
lien avec les structures de la comfp, 
fera remonter tout protocole qui serait 
contrevenant ou en deçà du 
protocole télétravail signé au niveau 
Fonction Publique. 
 
Il nous semble en effet que le combat 
qui vaille au regard du télétravail 
s’organise autour des droits et 
garanties des agent.es publics, 
lesquel.les ne doivent jamais être 
contraints par une organisation du 
travail qui ne serait pensée qu’en 
termes de gains budgétaires. 
le télétravail est un droit et pas une 
contrainte, où qu’il soit proposé. 
Lors de ce COSUI, Solidaires 
Fonction Publique a été très 
attentive aux propos de certains 
employeurs lesquels semblent plus 
s’attacher plus aux équipements 
qu’aux agent.es … 
 
Solidaires FP attend du prochain 
comité de suivi de réelles 
perspectives, une analyse enrichie, 
une véritable synthèse des retours 
d’expériences issue des différents 
cosui des versants et ministères. 

 
 


